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Le nouveau régime social des indemnités de rupture du contrat de travail :  
la fin des cadeaux et le début des incertitudes. 

 
 

Paris, le 7 février 2011 
 
 
Les déficits enregistrés par les comptes publics ont conduit le Gouvernement et le Parlement à 
ouvrir la « chasse » aux niches fiscales et sociales. C’est dans ce cadre que la loi n°2010-1594 du 20 
décembre 2010 de financement de la sécurité sociale pour 2011 a été adoptée. Cette loi modifie le 
régime social des indemnités de rupture du contrat de travail, en plafonnant les exonérations de 
cotisations de sécurité sociale, CSG et CRDS dont ces indemnités bénéficiaient jusque là. 
 
Ce plafonnement global constitue la colonne vertébrale du nouveau régime. Les indemnités de rupture qui ne 
sont pas imposables à l’impôt sur le revenu, sont exonérées de cotisations de sécurité sociale, de CSG et CRDS 
dans la limite d’un plafond général, fixé dans le régime définitif à trois fois le plafond annuel de la sécurité sociale 
(soit 106 056 euros pour 2011) et à six fois ce même plafond dans le régime transitoire (212 112 euros pour 
2011). 
 
Lorsqu’ils trouvent à s’appliquer, les seuils d’exonération antérieurement fixés pour les cotisations de sécurité 
sociale (indemnité conventionnelle ou légale de licenciement, moitié du total de l’indemnité versée, double de la 
rémunération annuelle brute) et pour la CSG et CRDS (indemnité conventionnelle ou légale de licenciement) 
demeurent. La fraction des indemnités de rupture inférieure ou égale à ces seuils, sous réserve désormais qu’ils 
n’excédent pas les plafonds précités, est exonérée de cotisations sociales, CSG et CRDS ; la fraction supérieure 
est assujettie à cotisations sociales, CSG et CRDS. 
 
Le plafonnement global des exonérations des indemnités de rupture a pour ambition de contribuer au 
redressement des comptes sociaux. L’enjeu financier est réel puisque les exonérations accordées aujourd’hui sur 
les indemnités de rupture représentent près de 4,5 milliards d’euros, soit environ 10% du coût total des niches 
sociales. 
 
Des indemnités jusque là assez largement exonérées, ou parfois même entièrement exonérées, seront désormais 
assujetties à cotisations sociales lorsqu’elles dépasseront une certaine limite, fixée à un peu plus de 100 000 
euros pour les indemnités versées en 2012. 
 
Le plafonnement des exonérations a conduit le législateur à bouleverser l’architecture générale sur laquelle celles-
ci étaient bâties, en remettant en cause l’alignement de l’assiette sociale sur l’assiette fiscale. Ce désalignement 
contribue à rendre ce régime plus complexe, complexité aggravée par la mise en place d’un régime transitoire 
pour les indemnités versées 2011, dont les conditions d’application apparaissent incertaines. 
 
 
 
 
 

Retrouvez cet infocentre ainsi que de nombreux arti cles et 
analyses sur la fiscalité française et internationa le en 
consultant le blog du pôle « prospective fiscale et  stratégie 
d’entreprise » de Taj  : www.taj-strategie.fr  
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Les avocats du cabinet Taj proposent d’analyser avec vous les contours et perspectives de ce 
nouveau régime : 
 

• Quels sont les différents scenarios possibles pour le salarié durant la période transitoire ? Pour une 
rupture ayant pris effet en 2010 ? en 2011 ?  

• Quels enjeux représente ce nouveau régime pour les employeurs ? 
• La complexité de cette loi ne risque-t-elle pas de créer une vive incertitude en matière de droit social, en 

particulier au sein des PME ?  
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